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Nous publions, à notre Chronique locale,

le compte-rendu complet de l'affaire MASSÉ,'

jugée mercredi par la Cour d'Assises de

Maine-et-Loire, et terminée par la condam-nation

à mort de l'assassin.

Chronique généralci

La commission chargée de l'examendu
projet de loi sur la presse a à peu près ter-miné

ses travaux. Elle n'a plus qu'à nom-mer
son rapporteur; on croit toujours que

le projet de loi sera purement et simplement
rejeté et le statu quo maintenu, sauf en ce
qui concerne l'état de siège, lequel sera levé
dans tous les départements, à l'exception des
quatre indiqués par le gouvernement. La
commission, en effet, n'a rien accepté, rien
laissé debout de l'oeuvre de M. le garde des
sceaux. Tous les arlicles ont été repoussés
ou réservés.

D'un document relatif à la situation com-merciale
et industrielle de l'année 1875,

nous détachons ce passage :

« L'année a été meilleure qu'on osait
l'espérer ; mais nous sommes loin encore
d'avoir regagné ce que nous avons perdu.

» La révision des traités de commerce,
les impôts multiples qui incombent aux pro-ducteurs,

aux négociants el aUx consomma-teurs
, le manque d'initiative et surtout

l'incertitude de l'avenir sont les causes prin-cipales
de l'état peu florissant do notre com-merce
intérieur. »

La France, de M. Emile de Girardin, s'est
mise à la disposition de M . Paul de Cassa-gnac,

pour lui permettre de publier ses doc-trines
économiques, ce qu'il nepeut pas

faire, paraît-il, dans le Pays dont il est
rédacteur.

• *
Nous lisons dans l'^Espêrance d u peuple : •
« M. Wallon, ministre de l'inslruclion

publique, vient d'adresser aux préfets une
circulaire qui motive une observation. Il in -cite

ces fonctionnaires à agir auprès des
conseils généraux et municipaux pour eu
obtenir la création de bourses en faveur des
candidats à la licence. Ces candidats sont
rares et M . le ministre désire en accroître le
nombre, rien de mieux ; mais M. Wallon
oublie qu'il est ministre de l'instruction p u -blique

et que comme tel i l doit aide et pro-tection
à tous les établissements d'instruc-

'ion en France; il se souvient seulement
Qu'il est grand maître de l'Université d'Etat,
^' c'est uniquement pour celle Université
qu'il prêche.

» Nous voudrions que les bourses créées
'^ussenl mises à ladisposition du candidat
pour suivre les cours des Facultés de son
^boix. Si l'aspirant à la licence préfère sui-vre

les cours des Universités catholiques,
pourquoi l'astreindrait-on àécouter les le-çons

d'un Rouget quelconque, pérorant sur
|*l'homme simioïde » el démontrant, par un
• 1̂ exemple, l'existence de l'homme asi-

noide T'Nous voudrions exclure de l'ensei-gnement
supérieur l'abus criant qui existe

dans l'enseignement secondaire, abus dont
gémissent beaucoup de pères de famille.

» Dans les lycées el collèges, i l existeun
grand nombre de bourses ; ces bourses sont
accordées d'ordinaire aux fils d'honorables
fonclionnaires, plus riches de mérite que
d'écus.

-•; 1 » Pour donner à ses enfants une éduca-tion
convenable, le père, s'il vit encore, ou

la mère, si le père est mort à la peine, a be-j
soin que d'autres lui viennent en aide. Le
père a rendu service au pays ; le pays, en
contribuante l'éducation de ses entanls, ac-quitte

une véritable dette.
» Mais souvent le père voudrait donner à

ses enfanis une éducation chrétienne; s'il'
était riche, i l le ferait à ses dépens, et c'est!
parce qu'il s'est usé au service de la France
qu'on lui refusera cette salisfaction légi-time?

Le premier commerçant venu pourra
élever ses enfants selon ses croyances, et let
fonctionnaire, l'ofilcier supérieur, le marin,
qui ont bien mérité do la patrie, ne le pour-ront

pas I N'est-ce pas une criante injustice?
Sur quelle raison s'appuie-t-on pour blesser,
dans ce qu'ils ont de plus cher, des hom-mes

aussi méritants ? Sur une misérable
question de boutique.

» Sans les bourses, beaucoup de collèges
et de lycées ne pourraient pas vivre : ils
n'auraient pas d'élèves en nombre suffisant,
et, parlant, pas d'argent. Ainsi, non-seule-ment

nous payons, nous contribuables, les
professeurs de l'Université, mais nous lui
payons encore des élèves. Et les universi-taires

nous accuseront d'être partisans du
monopole I Est-il un monopole plus ingé-nieux

que celui-là 1 * . o i

Les journaux de Berlin nous annoncent
que le second fils de Cabrera vient de
prendre du service dans le 2* régiment de
dragons de la garde impériale de Prusse.

Ce fait ne saurait nous surprendre. Le
père s'est rallié h .Alphonse, que M. de Bis-mark

soutient à Madrid comme un souve-rain
hostile à la France. Le fils, à son tour,

veut êlre agréable au grand-chancelier, el il
s'enrôle sous les drapeaux allemands.

C'est logique I

* «

Le même jour ofi l'Assemblée terminait
le vote de la loi électorale, l'architecte du
Corps législatif achevait les travaux de la
nouvelle salle destinée aux députés de l'a-venir.

On a même commencé depuis mardi à
poser les banquettes, et plusieurs représen-tants

les ont déjà essayées ; on les trouve
généralement un peu étroites et pas assez
élastiques ; ce qui fait l'éloge de la prudence
ilu tapissier. II a sans doute voulu empêcher
les honorables de se laiiser aller à la tenta-tion

du sommeil... du législateur.
Avant peu, la nouvelle Chambre, fraîche-ment

décorée, meublée à neuf el ornée de
glaces, sera à la disposition des locataires,
quand on les aura trouvés.
Il s'en présentera un grand nombre sans

doute qui signeront avec empressement le
bail de A ans ; il est à souhaiter que le pro-priétaire

choisisse les plus solvabies et sur-tout
ceux de moeurs douces el paisibles qui

ne détériorent pas trop le mobilier.
En attendant, on cherche toujours les 75

inamovibles qui doivent être les conserva-teurs
de la salle actuelle, destinée au Sénat,

et plus 00 approche du moment décisif.

moins on semble rencontrer la solution du
..problème.
' Le conseil des ministres, qui s'est réuni
avant la séance, a accepté, dit-on, l'urgence
pour la proposition Bardoux. Seulement,
en proposant d'autres dates, d'abord pour
mettre la proposition d'accord avec la cons-titution,

puis pour donner à l'Assemblée le
temps de voler diû'érenls projets de lois es-sentiels.

C'est, assure-t-on, sous l'inipiration du
gouvernement que M. de Clercq a déposé sa
proposition, qui a jeté la terreur chez quel-ques

honorables, à cause de la date du 13
qui s'y trouve deux fois; le 13 décembre
pour l'élection des sénateurs, el le 13 fé-vrier

pour l'élection des députés.
— Heureusement, a dit M. X . . . , que

'nous avons le scrutin par arrondisiement,
car autrement, le 13, c'est un jour d»,
fatal... liste. }

• 1
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L l FAMILLE ET LAPATRIE. ;

^ On lit dans l ' I n d u s t r i e l a U a c i e n:

« Un de nos correspondants de Colmae-
nous signale la situation que la pratique &d\\
ministralive, en matière d'option, fait à urt.
de ses jeunes concitoyens, le nommé Jean-j.
Baptiste Siebert. Appelé en France, comme
jeune soldat de la classe de 1870, el incor-poré

au 1" de zouaves, Siebert a fait la cam-pagne
de 1870-71 contre l'Allemagne. F i -dèle

au drapeau sous lequel i l avait com-
battu, il opta pour la France et i l ne serail
sans doute pas revenu en Alsace, si son
pèro, simple garde champêtre, devenu aveu-gle,

n'avait été mis à la retraite. La pension
étant insuffisante pour faire vivre ses vieux
parents, Jean-Baptiste Siebert, muni desott
congé après cinq ans de services, revint atj
pays dans la pensée do suppléer par soa
travail à l'insuffisance de leurs ressources.
Malheureusement, il comptait sans l'admi-nistration,

qui ne permet pas aux Alsaciens
qui ont oplé de s'établir dans leur pays na-tal,

et, depuis son arrivée, il ne cesse d'élre
harcelé par la police, qui veut l'obliger soit
à partir, soil à se pourvoir en recouvrement
de sa nationalité originaire. Nous laissons
à penser le combat que la piété filiale et
le patriotisme se livrent chez le jeune Sie-bert.

» D'après ce que nous apporte notre cor-respondant,
c'est ce dernier sentiment qui

menace de l'emporter et, dans ce cas, c'est
le père, c'est la mère qui sont voués à la mi-sère.

»

,,.Nous lisons dans une correspondance
d'Italie adressée à l'Opimon : , .... ,

« Malheur à la France, si elle ne sait pas
utiliser toutes ses ressources pour triompher
de la concurrence étrangère qui la menace
de toute» parts.

» Elle a, sans compter l'Angleterre, qui
cherche à s'impalroniser en Egypte, deux
ennemis particulièrement redoutables :
Trieste et Gênes. Ces deux ports représen-tent

en effet l'Autriche et l'Italie étendant
leurs bras sur la .Méditerranée pour saisir lo
commerce de l'Orient.

» Nous avons signalé plus d'une fois
les grandes choses qu'on a faites à Iriesle
pour obtenir ce résultai. A Gênes, l'argent
manquait pour la création d'un outillage
approppriô à la grandeur du but à at-teindre.

» Mais l'Italie a ses Crésus, et le duc de
Galliera vient de mettre à la disposition du

gouvernement vingt millions de francs pour
la transformation du port de Gênes, sa ville
natale.

» Il s'agit de mettre cette ville en me-sure
de devenir, aussitôt après le perce-ment
du Sainl-fiolhard, le grand entrepôt

du commerce de l'Orient avec l'Allemagne.
» Le gouvernement italien a résolu de

déployer toute l'activité possible pour per-
meltre à Gênes de prendre, sans aucun re-tard,

la position si ardemment désirée, et i l
s'est engagé à faire en sorte que tous les tra-vaux

soient terminés au moment où la pre-mière
locomotive partira de Berlin pour

entrer en Italie par le tunnel du Saint-Go-
thard.
eh » Lo Rhône, voilà pour nous le salut.
Mais qui s'en occupe en France I »

MORT D E DÉJAZET;

Une étoile vient de s'éteindre, une grande
artiste n'est plus ; Déjazet, l'inimitable co-médienne,

vient de mourir. ^ i j ; ,
C'est là un deuil vraiment français, ciar la

province, qu'elle charma, la regrettera au-tant
que Paris,

Virginie-Pauline Déjazet était née à Paris,
le 30 aoiit 1797 ; elle élail, par conséquent,
dans sa 79° année.

Nous reparlerons de cette femme si spiri-tuelle,
regardée comme l'une des plus célè-bres

actrices de notre siècle.

L A C O M M U N E D E 18 71 . ,
ai'i . ^. »

Ainsi que nous l'avons déjà annoncé, le
général Appert vient de publier un rapport
d'ensemble extrêmement intéressant sur les
opérations de la justice militaire relatives à
l'insurreclion delà Commune. Nous déta-chons

de ce rapport les passages suivants,
qui ont trait à l'assassinat des généraux Le-
comte et Clément Thomas.

« Bientôt, une multitude immense
assaillit le plateau par les rues, les ruelles,
les pentes, les maisons, les jardins, entraî-nant

avec elle des rangs entiers de soldats
hébétés qu'elle avait arrachés à leurs pelo-tons

et qui se présentaient à leurs camarades
la crosse en l'air. Le général refusa plu-sieurs

fois de faire commencer le feu, et
donna l'ordre de repousser seulement les
assaillants avec la baïonnette; mais, devanl
ces flots humains incessamment poussés
en avant, cemoyen était absolument in-suffisant.

Les chasseurs, débordés, entou-rés,
plièrent, et le général fut saisi et porté

plutôt que conduit rue des Rosiers, n* 6.
On lui demanda de signer l'ordre d'évacuer
le plateau ; i l refusa. Alors on le mena rue de
Clignancourl, au Chàteau-Rouge, où devait
se trouver, disait-on, le comité qui décide-rait

de son sort. Les prisonniers faits la
matin furent relâchés, et répandirent la
bruit qu'il avail fait tirer sur le peuple. On
montra le moribond blessé à cinq heures du
matin.

• » Il n'en fallut pas davantage pour exciter
la populace à la vengeance. Versuna
heure de l'après-midi, d'aulres officiers
prisonniers, au nombre de onze, furent l i -vrés

par Simon Uayer, commandant du
Chàleau-Rouge, à un capitaine qu'il na
connaissait pas, mais qui se présentait avec
un ordre écrit portant quatre signatures in-connues,

le cachet et une empreinte du co-,
mité.

» Il plaça lui-même le général et ses com-



pagnons enlre deux rangs d'un peloton de
soixante honuues commandés par le capi-taine

resté inconnu, et le lieutenant La-
grange.

» Ce peloton se mit en marche à travers
une foule considérable qui vociférait des
menaces de mort conlre les officiers et prin-cipalement

contre le général Lecomte. On
arriva vers deux heures, rue des Rosiers,
n« 6, où le général avait été amené déjà le
matin. Lagrange fit entrer ses prisonniers
et les abandonna à la foule qui les poussa
dans une petite chambre du rez-de-chaus-sée

dont la croisée donnait sur la cour.
Quant à lui, il se rendit avec sa troupe au
fond du jardin oi!i nous le verrons, tout-à-
l'heure, former un peloton d'exécution do
dix-huit hommes.

» Le général demanda à voir ce comité
dont on faisait tant de bruit et qui ne se
trouvait nulle part. La foule ne répondit

par un redoublement d'injures et de

Ils nous fusilleront demain 1 » Alors le gé-néral
Clément Thomas fut saisi el poussé

dans le jardin, à coups de pieds et à coups
de crosse. Pendant le trajet, quelques coups
de feu à bout portant l'atteignirent et le
couvrirent de sang sans cependant le faire
tomber.

» Il alla jusqu'au mur oùon l'accula. Là,
debout, il tenait son chapeau de la main
droite et cherchait à garantir son visage
avec son bras gauche. De nouveaux coups
de feu tirés de tous côtés le firent enfin tom-ber

sur le côté droit, la léle au mur et le
corps plié en deux. Les misérables se
ruèrent alors sur son cadavre ; à coups de,
fusils, à coups de crosse et de bottes, ils le?
mutilèrent...

» Pendant ce temps, le général Lecomte
était encore dans la chambre ; il entendait
les coups de feu et comprenait que lui aussi
allait mourir. Il

que pur uu icuuuuicun^iji uiujuivt, . j^. remit «sov .n. . â.r.ĝken̂,,t, caounsvceyorsmv. ia
»mi i uationvu.dmtaj unsuto. nd̂j»e,^ cPalomure-,

menaces. Certains officiers de la garde na- sargues, lui fit des recommandations pour
tionale, à l'exception d'un vieux capitaine sa famille, et marcha devant ses assassins,
nommé Garcin, et d'un docteur en uniforme, avec une dignité si ferme que plusieurs offi-
tous deux acharnés contre les prisonniers, ciers le saluèrent... il leur rendit leur salut,
essaimaient de calmer les clameurs du de- Mais ce courage ne trouva pas grâce devant
hors. L'un d'eux même, le lieutenant Mayer,
dont on ne saurait trop louer les eflbrts,

ses assassins. A peine avait-il fait dix pas
dans le jardin, qu'un coup de feu fatteignit

lutta plusieurs fois avec ces énergumènes elle fit tomber sur les genoux,
qui voulaient pénétrer dans la chambre. » Un groupe le releva à moitié et le traina

» Une heure se passa ainsi."Quant au co- jusqu'au cadavre du général Clément Tho-
mité, nul ne savait où le trouver. mas. Là, une douzaine de coups de feu à

» Cependant, au premier étage de la mai- bout portant fachevèrent ; son cadavre subit
»bn, quelques individus s'arrogeaient une les mêmes outrages que celui de son infor-
sorte d'autorité. Il y avait là un autre dépôt luné compagnon, et deux soldats déchargè-
de prisonniers arrêtés sous prétexte d'es- rent encore leurs armes sur lui.
pionnage. Un nommé Kazdanski leur faisait » On a vu par ce qui précède qu'il n'a été
subir un semblant d'interrogatoire. Ce Kaz- procédé à aucun simulacre de jugement.
danski, Polonais, exilé de Russie à la suite;
d'une condamnation, n'était à Paris que de-puis

le matin, arrivant d'Autun, et venait!
d'être nommé commandant de place par lei
nommé Jaclard, adjoint de la mairie dei
Montmartre. ]

» Une grande heure s'écoula ainsi, peu-*
dant laquelle les outrages, les menaces les
plus violentes ne cessèrent d'être proférés
contre le général el ses compagnons. En ce
moment, vers trois heures de l'après-midi,
le général Clément Thomas descendait de
voiture, place Pigalle, et se dirigeait vers le
boulevard Rochechouart. Des gardes natio-naux

le reconnurent. On le signala à leur
colère comme ayant fait déporter les citoyens
en 1848 et comme ayant, disait-on, montré
au temps du siège la sévérité la plus exces-sive.

Aussilôt, il fut entouré, saisi et arrêté
par des groupes d'hommes du isa'batail-

et que ce n'est pas, comme on l'a dit, par
un feu de peloton que l'assassinat fut con-sommé.

Toutefois, un peloton de 18 hom-mes
pris parmi ceux que commandait le

lieutenant Lagrange a bien été formé vers
quatre heures et placé au mur où les victi-mes

fijrent conduites.
» Cette disposition a été réellement prise

par ordre d'un capitaine dit < le G a r i b a l -diens
elqui ne peut être que Herpin-La-

croix ; mais ce peloton s'est mêlé de
lui - même à la foule , en rompant ses
rangs.

» Il n'y à pas eu dë feu à commande-ment,
les hommes de la foule ont tiré à vo-lonté;
cent voix ayant constamment crié:

« Allons, à toi ! tais donc feu I » etc., il n'est
pas étonnant que, par la suite, plusieurs
des inculpés se soient vantés d'avoir com-mandé

le feu. Ce fut, sous la Commune, un

saisit, et sans que sa victime pût résister,
l'entraîna dans la grange, la renversa sur la
paille, el lui serra fortement la gorge en es-sayant

de l'étrangler. Il lui disait en môme
temps : « Je veux de l'argent ; il me faut
quatre ou cinq mille francs. »

» M™ veuve Malécot se débattait ; de sa
main gauche elle tenait la porte entr'ouverte,
tandis que le malfaiteur la poussait du pied
afin de la fermer complètement. A cet ins-tant,

une pelile voisine de treize ans, Léon-
line Raymond, entra dans la cour de l'habi-tation

et vitla main maintenant ouverte la
porto de la grange; elle entendit des cris,
reconnut la voix de M"" Malécot. et appela
immédiatement son frère, Jean-Henri Ray-mond,

qui accourut.
» A leur approche, Lauransin abandonna

sa victime ; il sortit de la grange, entra dans
une écurie voisine, franchit le mur d'appui,
et, brisant le volet d'une lucarne, s'échopR^a
à travers champs.

» Les voisins, prévenus par les cris de
Léontine Raymond, trouvèrent M"" veuve
Malécot les cheveux épars, pouvant* à peine
respirer et parler, et répétant en tremblant
les mots : « U me tue, il me tue. »

» Elle avait, au bas du visage et au cou,
'des plaies et des lésions qui ont présenté, à
l'examen du médecin légiste, tous les signes
de la strangulation ; ces blessures n'étfiient
pas complètement guéries à la date du 18
octobre.

- » Lauransin n'a éléarrêté que le 16 oc-tobre,
grâce à l'énergie de M. le maire de

Denezé. Il a été trouvé el saisi dans une
cave, où il s'était caché au milieu du foin ;
il avait, pendant près d'une semaine, erré
dans les bois, vivant de fruits et do raisin. »

Malgré l'habile plaidoirie de son défen-seur,
M* Boisseau du Rocher, l'accusé est

déclaré coupable et condamné à dix ans de
travaux forcés, suivis de dix ans de surveil-lance.

.^, ,
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» AldenofTle conduisit au capitaine Ras,
qui commandait, ce jour-là, le bataillon
par intérim, à défaut du chef titulaire, dé-missionnaire.

Ras, heureux de jouer un
rôle, fier d'être contemplé parla foule qui
allait le voir passer conduisant un général
détesté au tribunal du peuple. Ras ne prit
aucun souci des périls courus par son prir
sonnier et l'amena rue des Rosiers.

» Déjà le matin, du reste, il avait arrêté
un lieutenant du 88* qui n'avait pas voulu
suivre ses soldats embauchés.

» Pendant le trajet, il laissa insulter et
bousculer le général jusqu'à la maison no6,
où celui-ci rejoignit le général Lecomte. Plus
de deux raille individus l'avaient escorté ;
tout ce monde voulut pénétrer dans la mai-son,

et se pressa bientôt dans la chambre
même dont, jusque là, le lieutenant Mayer
avait réussi à interdire l'entrée.

. » C'esl alors qu'un nommé Herpin-La-
croix, ex-capitaine de francs-tireurs, grimpa
sur une marquise au premier étage, fît faire
un roulement par le tambour Poncin, et
demanda à cette foule rugissante do former

participé à cet assassinat.
» Ras devient commandant, — Herpin-

Lacroix, commandant, — Kasdanski, chef
d'escadron d'état major de Wrobleski, —
Simon Mayer, major de place àla place Ven-dôme,

— Jaclard, colonel de la 17" légion.
Après ce double crime, une sorte de stupeur
s'empara de la foule. Elle s'écoula silen-cieuse

et comme épouvantée. Quelques in-dividus
seulement se souvinrent alors qu'il

restait encore dix officiers prisonniers, et ce
fut à qui les sauverait 1 mais avec le soin le
plus minutieux de faire constater leurs ef-forts.

On les ramena au Château-Kouge,
d'où ils purent sortir librement pendant la
nu i t . » --^ - , ' ':, l

m m ^ m Locale el de i'iaesl

ASSISES D E M A I N E - E T - L O I R E : ^ I

Audience du 30 novembre.

demanaa a ceue ioui« lugisoaiuc Lauransin, Louis, 44 ans, né à Denezé,
une cour martiale pour procéder au juge- journalier dans cette localité, est prévenu de
ment. On ne fécouta pas. Kazdanski tentaUve de meurtre,
lui-môme voulut protester contre l'exécu- D'après la procédure instruite au tribunal
tion des menaces de mort que proféraient de première instance de Saumur
presque '-- v—o•ix•-. Ôn,n, nea rl'iiéĉmouiilna fniic nui am^nfint deva

lui arracha même ses
toutes les

pas davantage : on
galons.

<i, » Enfin, vers 5 heures, une violente pous-sée
du dehors fit envahir la chambre des

prisonniers par la porte el par la fenêtre ; «n
une seconde, plusieurs fusils couchèrent en
joue les généraux; un sergent d'infanterie,
resté inconnu, se précipita sur le général
Lecomte, lui mil le poing sous ie nez et lui
dit qu'il voulaitlui f... le premier coupde
lusil pour « lui apprendre à le coller trente
jours en prison ; » un caporal de chasseurs
et quelques autres soldats, plus spéciale-ment

remarqués que les gardes nationaux,
_juWièrenl aussi : « Àmort ! Qu'po le» fusille !

c... ......^ voici les
faits qui amènent Lauransin devant la Cour

d'assises :
« M"" veuve Malécot, âgée de 76 ans,

habite seule une maison assez vaste à Dene-zé
; elle est riche et passe dans le pays pour

conserver chez elle des sommes d'argent
assez importantes. Le 10 octobre dernier, à
huit heures du matin, Lauransin pénétra
dans sa cuisine el lui dit qu'il voulait lui
acheter du vin.

» Après une conversation sans intérêt,
M"" Malécot, allant et venant dans l'appar-tement,

s'aperçut que Lauransin la suivait
partout ; au même momenl, l'accusé cher
cha à lui prendre la main. Saisie de crainte
M"° Malécot voulut sortir ; Lauransin '<

la

Audience du mercredi 1" décembre. |

A F F A I R E M A S S É . \

ASSASSINAT ET TENTATIVE D'ASSASSINAT. i

j Coudamnaiion à movt. |

•; On se rappelle le double crime dont fui
rent le théâtre, au mois de septembre der-nier,

les communes de Noyant et d'Ambil-
lou. L'assassin a comparu mercredi devant
la Cour d'assises.
• Pierre Massé, âgé de 56 ans, est né à
Louerre. Il est cultivateur à la ferme de la
Grézille, commune d'Ambillou, arrondisse-ment

de Saumur ; mais ce n'est, en réalité,
qu'un audacieux braconnier, redouté dans
tout le pays.
• Voici, d'après l'acte d'accusation, le récit
des faits : î

Le 20 septembre dernier, l'autorité judi.-
claire fut informée d'un double crime, com-mis

la nuit précédente et le malin même, à
^Noyant el à Ambillou.

Le nommé Pierre Massé avait assassiné
sa femme; puis, au moment où les gen-darmes,

après avoir cerné sa maison, ve-naient
de prendre les mesures pour as-surer
son arrestation, il avait tenté d'as-sassiner

le brigadier Fraysse qui les com-
uiandail. ' • i

Pierre Massé habitait avec sa femme el
son fils, âgé de seize ans, la ferme de la
Grézille, commune d'Ambillou, arrondisse-ment

de Saumur. Honnête et laborieuse, la
femme Massé avait mérité l'estime de ceux
qui la connaissaient. Elle possédait, ainsi
que son mari, une certaine aisance ; ils au-raient

pu vivre heureux si Massé avait su
dominer ses insUnclsde violence et son pen-chant

pour l'ivrognerie.
Depuis plusieurs années, au contraire,

l'existence commune était troublée par des
scènes fréquentes. Massé rentrait à la ferme
en état d'ivresse ; il répondait par des
injures et des voies de fait aux plaintes
de sa femme; et son jeune fils avait dû, à
diverses reprises, prendre la défense de sa
mère. La situation s'était aggravée depuis
un an.
Braconnier de profession, plusieurs fois

condamné à ce titre par le tribunal de Sau-mur,
Massé avait dans sa chambre des ar-mes

dont il menaçait de faire usage avec une
dangereuse adresse.

Dès le mois de décembre 1874, Massé,
après de violentes insultes prodiguées à sa
femme, s'arma de son fusil et proféra con-tre

elle de sinistres menaces. La pauvre vic-
Ume sortit de fhabitafion ; au moment où ,
sur l'ordre de Massé, elle y rentrait, une dé-tonation

se fil entendre, et la charge de

plomb ayant fait balle','^,, ,
d'un placard. '^"'^ la

Vers la fin de mai 1875 h u . •
velles violences. Massé'sakiL"'''^'^ "ou. '
son fusil ; il le chargea t n S ' ''''^^
témoin; et il poursuivait sn^/''"" »̂d'un
l»esfinchisamspes.,Siendedmisaainnt:on« Hestf«tnn!"l

'^^ dôn̂lsa
» ou les autres, il ne faudra ZÏT ""^
» pris. » " P^^eiresur.

- Le 17 août, étant en état d' i v r.

nul à frapper de son fouet sa feS''' "
fils. Une lutte s'engagea ; Mo s ? ? !
core de son fusil et s'élançaTl l'"^' n̂.
de sa femme en s'écriant : « Ti fl„,P°"^S"ite
lueU) Un procès-verbal fut d r l f ' J « ' a
gendarmerie de Martigné-Briand
suite d'une enquête faite nar 1^'K-' ^'a
Fraysse, Massé fut traduit le i sJll^'^'^'er
1875 devant le tribunal de poli S ' " } ^ '^
neUede Saumur. A l'audieicTLi/r^^^^^^
ges de la femme Massé et de son fdt n
dubrigadierFraj;sseetduvoisinBaud:i7'"
,rent entendus. Massé répondit a„t

lions de M. le président avec une Î J ' ' -
lelle, qu'il fut expulsé de la salle l î " ' '
damné par application de l'article i u T
Code pénal, à deux mois d'empri onnpl
Au sortir de l'audience, il m a S c t f -

. les témoins un vif ressentiment.

Le soir de sa condamnation, d'abord ri.n»
une auberge située sur la route de Dou/
puis à Ambillou, Massé exprima de 1
quatre témoins, par les propos les plus nr!
cis, son intention d'atlenler à la vie de T
femme : « Elle ne périra jamais que par m.!
» mains, disait-il. Si elle se rend ce soir à
» la maison, elle sait bien ce qu'elle doit
» avoir. Mais elle ne s'y rendra pas-elp
» sait ce qui l'attend. » ^ ' ®

La femme Massé ne conservait elle-tnême '
aucune iUusion sur le sort qui lui était ré-servé.

Ce môme soir, 11 septembre dernier
elle communiquait à plusieurs Saumurois
ses pressentiments. Elle fit les premières
démarches, en vue d'obtenir une séparation
de corps ; puis, n'osant rentrer au domi-cile

conjugal où sa sûreté était menacée,
elle se réfugia à Noyant avec son fils, Henri
Massé, chez une de ses tantes, Perrine Du-
rocher.

L'instruction établit que, du 11 au 19
septembre. Massé n'a pas cessé de se préoc-cuper

de ses projets de vengeance. le 12, il
annonce à son fils Henri « qu'il lui arrivera
» malheur, ainsi qu'à sa mère, au lémoin
» René Baudet et au brigadier Fraysse. »
Le 13, il répond au témoin Thibault, qui
cherchait à le calmer : « Je sais ce qui ra'ar-
» rivera ; mais je ferai du mal ; et puis
» après... » Et, par un geste significalit, il
indiquait qu'il encourrait le châliment su-prême.

Le 15, il tenait encore de sinistres
propos devanl les témoins Dupuy et Fleury.
Sou ressenfiment s'accentuait à mesure qu'il
voyait approcher l'heure à laquelle il devait
so consfituer prisonnier. Le dimanche 19
septembre, deux témoins remarquaient son
air sombre et préoccupé.

Un dernier incident allaitfixer,dans
sa volonté, fintention criminelle quin avail
pas quitté sa pensée depuis huit jours.

Dans la journée du 19 septembre. Masse
était venu trouver M. Gôizet, propriétaire â
Ambillou, le priant d'engager sa lemmeaJ
réconcilier avec lui e l à rentrer à son dooii-
cite. Madeleine Massé répondit que céia'
impossible; que Massé lui avait fait ropj
misères, qu'il l'avait trop souvent ch sse
ainsi que son fils, les contraignant l un
l'autre à passer la nuit dans la cour de in
bitafion de M. Goizet. Lorsque sa temtn_sorfit à six heures el demie du soir,
borda et ils échangèrent quelques niois
pides, dans lesquels la femme Ma^^,';
vela son refus. Dès ce "^«'"f"'' ''a,al-
lui-même l'a reconnu, 1» mort de 'a
heureuse femme fut irrévocablemem

solue. , à deui
Pierre Massé regagna sa demeura.

kilomètres ; il s'arma de son J"^'''Jdenii-
dirigea sur Noyant, qui est situé a u^_^^^
lieue environ. Il y arriva à 'Ugucun
soir ; il était nu-pieds, afin w „
bruit. Il rôda quelques 'n^'^" ^ ' gienl iro"'
maison où sa femme et son fils avd _

vé asile. nij H^n''
,.La femme Madeleine Massé, so^^ ĵ^

Massé et leur tante étaient alors
une chambre, au r?z-de-chaus e
talion. L'appartementélai éclairô^^_
trevenls n'avaient pas te'' i^, oo^
Massé vit, pendant J^^^^'jehors.
ombre qui allait et ^.«""'^leure"^^'"' I
vant la fenêtre ; '^«'«z ^.^ance à
il n'attacha aucune impor'"



circonstance, dont il ne soupçonnait pas la

^ % n i à coup le. àtreb de la fenêtre voie
rent en éclats : nne détonation , retentit •
Madeleine Massé tomba frappée de cinq
ĵjevrotines à la pmtnne et au cou. Massé
avait ajustée à travers les carreaux, au mo-ment

où elle se disposait à se coucher H
g^alt attendu l'instant où elle se présenterait
ans l'attilu»ie la plus favorable ; et il avait
" sé la détente de son fusil. La mort fut
Llantanée.
Massé prit aussitôt la fuite. Il se réfusia

dans le grenier de sa maison à Âmbillou.
T| y monta du pain, des munitions, son
fusil, et se prépara , sans retard, à se dé-fendre

contre ceux qui voudraient s'assurer
(je sa personne.
Prévenus des faits, à neuf heures et demie

du soir, les gendarmes de Marligné-Briand
je transportèrent à Noyant. Us constatèrent
le crime, et se rendirent immédiatement au
domicile du coupable; là, ils cernèrent les
issues de la ferme et les surveillèrent toute

Le lendemain, à six heures du malin, ils
prirent des mesures pour assurer, s'il était
possible, l'arrestation de l'accusé. Ils étaient
commandés par le brigadier Fraysse , dont
pierre Massé avait résolu de se venger de-puis

sa déposition au tribunal de Saumur,,
un mois auparavant. i

OQ se rappelle que, le 12 septembre.
Massé exprimait son ressentiment contre
Fraysse, et déclarait à son fils Henri Massé
^ qu'il arriverait malheur au brigadier
» Fraysse. » Dans la matinée du 20 sep-tembre,

Pierre Massé devait mettre celte
menace à exécution.
Les gendarmes ne tardèrent pas à recon-

•naîlre que Massé s'était enfermé dans le
grenier de sa maison. L'un d'eux, nommé
Veillard, appliqua contre le pignon une
échelle, dont il gravit les degrés jusqu'à une
lucarne, fermée par un volet en bois. Il vit
alors un canon de fusil dirigé sur lui, et
pour l'éviter sauta sur le sol.
Le brigadier Fraysse lui ordonna de sai-sir
l'échelle, et de s'en servir pour enfoncer

le volet de la lucarne. Massé reconnut la voix
de Fraysse ; il voyait du reste ses jambes el
son pantalon par un trou du volet. Il dirigea
sur lui son fusil et fit feu.
Plusieurs grains de plomb traversèrent le

képi du brigadier, qui ne reçut heui;euse-
ment aucune blessure. Peu d'instants après.
Massé déchargea de nouveau son arme
sans blesser personne.
Des voisins, requis pour garder les issues

delà ferme, ayant alors quitté leurs postes.
Massé put sorUr de la ferme et gagner une
vigne voisine, où son premier soin fut de char-ger

son fusil. Il glissa dans le canon droit trois
balles et une charge de plomb ; dans celui de
gauche, huit chevrotines. Il emportait une
somme d'argent assez importante, un pain,
des capsules, de la poudre, cinquante-sept
balles et un sac de chevrofines. Il se dirigea
vers les bois du Launay, où il déposa ses
munitions dans le creux d'un chêne.

Pendant quatre jours. Massé a échappé à
toutes les recherches. Il restait caché le plus
possible et vivait de fruits ; pendant la nuit,
il vint rôder aux abords de sa maison, mais,
les trouvant gardés, il n'osa y pénétrer.
Il fut arrêté, sans résistance, le vendredi

24 septembre, à Doué, grâce à l'intelligence
et au courage du garde-champêtre et de
deux habitants de cette ville. Il était venu
dans cette ville pour acheter des chaussures
et avait laissé ses armes dans l'arbre qui lui
servait d'abri.
En présence des témoignages recueillis au

cours de l'information, Massé a reconnu en
partie les faits relevés à sa charge.

A l'audience. Massé parait abattu. Il est
Pelit, a le teint jaunâtre, les cheveux gris.
Après l'interrogatoire de l'accusé, -M. le

président procède à l'audition des témoins.
Tous reconnaissent que .Massé élait violent
^' brutal ; il avait sans cesse à la bouche des
paroles de menaces contre sa femme. Massé
^ âil déjà élé marié une fois; il passe pour
v̂oir fait mourir de chagrin sa première
'enjme.

L E MINISTÈRE PUBLIC. •

Batbedat, arocat général, demande un verdict
^Xêmplaire contre .Massé, ce grand coupable.
^P°uï, il a frappé l'épouse ; et ,• la main teinte
'D?ore de sang, il a voulu frapper les gendarmes

tenaient l'arrêter. Il a tué sa femme par ven-
p»nce vulgaire , parce que ses intérêts allaient
J îiffrir de son refus de rentrer dans ce logis où il
* paltait et la fouillait sans pitié, du malin au soir,
oint de circonstances atténuantes pour son crime.
, ^- Batbedat passe eu revue la vie de .'ilassé :
façonnier, ivrogne, mauvais sujet redouté de

et toujours disposé à des actes de violence :

voilà ses litres. - Si la femme Massé était acariâ-tre
, à qui la faute ? si;;on à Massé, et à la vie qu'il

lui faisait. Massé avait eu d'abord une femme
douce ; elle est morte de chagrin, si bien que
M. Goizet, maire de la commune, tremblait en
faisant le second mariage. — Non, rien ne justifie
Massé du martyre et de l'assassinat de sa femme.
Quant ? •

Frav4 \lt / ®'?"?'.^'^'P""'^' P°"r le brigadier
destLf^l';^^'^?"''^''évidemment le tuer.-C'est

_ ses atteùlats contre les représentants de
la loi, !ft OOnrU...— . - - -

que grâ
Fraysst,
de sang-froid , et les seos apaisés par une nuit de
repos, que Massé ajustait ces deux braves soldats.
— Il suffit d'exposer les faits ; il est bien inuliled'y
insister.
Messieurs les jurés —dit en terminant M . Batbe-dat
-- vous avez une grande mission à remplir. De

la pitié, le Ministère Public en éprouve pour la vic-time,
non pour l'assassin. Il faut avoir en grande

considération la protection de la famille , puis la
sécurité de ces hommes de coeur, sauvegardes de
la société contre les malfaiteurs ; Massé a voulu les
frapper de mort. Il faut un exemple. Il faut rappe-ler

au respect de la vie humaine ceux qui l'oublient.
Un verdict sévère, par son salutaire exemple, sau-|
-vera peut-être la vie de plusieurs innocents. i

Dieu seul a le droit de semontrer miséricordieux.

iwcuii; PLAIDOYER DE M= AFFICH.ARD.

' ' 'Depuis le commencement de cette longue session
d'assises, l'honorable avocat, M« Afflchard, a sans!
cesse élé sur la brèche, prêtant son éloquence,!
sa «ipionno o» —

„„„ J. , épuisé, ha-rassé,
sur les dents: n'importe, on a fait une fois

encore appel à son dévouement, le devoir parle,
1 ancien bâtonnier du barreau Angevin ne connaît
plus la fatigue, le voilà de nouveau au banc de la'
défense.
Messieurs, dit-il, la simple et terrible question,'

qui se pose, esl celle-ci : cet homme doit-il mou-rir
; ou bien doit-il vivre, en appelant vie ce qui-

nesl que le remord et l'exil. Si vous me refusez^
les atténuantes, c'est l'échafaud ; si vous me les^
accordez, c'est la perte de la liberté pour tou-jours.

Voilà mon terrain dans la pénible plaidoi-rie
que j'ai le devoir de vous présenter. —Ahl'

laissez-le vivre. Messieurs les Jurés, ne fût-ce que^
pour lui apprendre à bien mourir. •

M* Affichard, se basant sur les dépositions de!
plusieurs témoins, ne croit pas que, dans son'
passé , Massé ait tous les torts : par délicatesse, et •
par respect pour la malheureuse victime, il n'in-:
sistera pas sur ce sujet.

M' Affichard reprend alors le récit des fails avec
ce ton de simplicité qui lui est habituel. Il chercha
à établir que le crime deMassé sur sa femme n'a pas
élé prémédité, que c'est un meurtre et non un as-sassinat,

parce qu'avant de le commettre Massé,
n'avait plus sa p énitude d'esprit et était commaj.
fou.

Pas plus à Ambillou qu'à Noyant, il n'y a eu pré-*
méditation : Massé était alors sous le coup de trop
violentes excitations pour rien méditer.
Avec ses idées et son caractère. Massé s'esl cru

en état de légilime défense contre les gendarme?^'
qui venaient l'arrêter. Il avait perdu la lête ; il avait
une arme sous la main ; il ne s'esl pas vu coupable,-
mais attaqué, et il s'est défendu en brute, bestiale-ment

et animalement. — C'est un braconnier re-doutable
, a dit le Minisière public ; quand il visait, '

il ne manquait jamais. S'il eut été sain d'esprit, et-i
s'il l'eut voulu réellement, comment donc n'aurait- '
il pas tué le brigadier Fraysse. \1

M* Affichard profite de l'occasion pour rendre UQ
juste et bien mérité hommage à cette milice mi- ,
civique, mi-militaire, dont le courage n'esl égalé'
que par le dévouement. Mais il le maintient : à Am-billou,

il y a eu tentative de meurtre el no« tenta-^
live d'assassinat. J
En terminant. M' Affichard rappelle qu'autre-,,

fois, à Angers, le célèbre braconnier Rouget a ob-tenu
les circonstances atténuantes. Il les demanda*!

aussi pour Massé. — Que la session ne s'achève
pas d'une façon sanglante, el que le sombre dramc'*
en deux actes de Noyant et d'Ambillou n'en ait pasji
uu troisième sur la pâlis Saint-Nicolas, lieu oitii
s'exécutent à Angers es condamnés à mort. •

RÉPLIQUE DE M . BITEEDAT.

— M. Batbedat réplique pour bien établir la pré-méditation
de Massé dans ses deux crimes, et pour

réfuter la thèse de droit soutenue à ce sujet par
M- Affichard.

Passant à l'exemple choisi par le défenseur, si
Rouget — dit M. Batbedat — a obtenu des circons-

, tances atténuantes, il avait tiré sur les gendarmes,
' ce qui est un grand crime, mais il n'avait pas tué
sa femme, ce qui esl un crime plus grand encore.
Et peut-être eût-il mieux valu pour l'exemple ne pas
lui accorder ces circonstances alténuanles. En
tout cas, le Minisière public espère que MM. les
Jurés les refuseront à Massé ; il requiert formelle-J
ment contre lui la peine'capitale, comme sauve-garde

de la vie humaine.

r r i ^ s ffi RÉPONSR DE M ' AFFICHARD. I-

j ' I Le jour du crime, Massé priait sa femme de re-
"Venir dans sa maison : il n'avait donc pas dessein
ni préméditation de la tuer. Et, après un dernieK|
et chaleureux appel à la pitié de .MM. les Jurés,
l'honorable défenseur se rassied à son banc.

Il est cinq heures. M . le président Daguillon ré-sume
les débats. Le Jury entre dans la salle de ses

délibérations, el en rapporte un verdict, qui dé-clare
Massé coupable sur toutes les questions po^

sées, el reste muet sur les circonstances allénua[||
tes» 2i
^, La Cour se relire quelques minutes. Elle,
•.-Tenlre en séance à six heures et demie, et,*
au milieu d'un lugubre silence, prononce
contre Massé la peine de morl, el dit que

f Fexéculion aura lieu sur l'une des places pu-
obliques de la ville d'Angers.

= Les Compagnies des chemins de fer d'Or-léans
et de l'Ouest viennent de soumetlre à

rhoraologalion de l'administralion supé-rieure
la proposition d'introduire la dispo-

I silion ci-après dans les condilione d'appli-i
i caUon de leur tarif commun E n° 17 Or-"
! léansj et P V n° 193 Ouest;, actuellement
en vigueur, pour le trarîsport des vins, vinai-

_gres, spiritueux en fûts, etc., expédiés d'un
^"j-éseau sur l'autre, savoir : ~

Pour les vins, vinaigres et spiritueux en
•fûts, le poids de chaque fût plein ne peut ex-l
céder 900 kilogrammes.

Vente des céréales a u poids. — A la suite
d'une pétition adressée au ministre de l'agri-culture

par la dernière réunion commerciale
de Nancy, pétition appuyée ailleurs par les
délégués de presque toutes les nations de
l'Europe, M . le ministre de l'agriculture doit
prochainement ordonner que désormais lesl
céréales seront partout vendues au poids sur.
les marchés. C'est là une réforme impor-î
lanle, car la venleà la mesure ne peut jamais j
être d'une exactitude rigoureuse, indépen-|
dammenl qu'elle peut entraîner à des abusj
évidents. C'est probablement au 1" janvier!
prochain que sera obligatoire la vente au|
quintal. i

OOl) lui PRÉVISIO:V D(J TEMPS. >d I

3/015 de décembre 1 875 ef mois de j a n v i e r èl
février \ 8 1 Q .

"""Après les tempêtes le calme, comme après'
la guerre la paix; ainsi va le temps et le^
monde. "

Je conclus de cet axiome qu'aux ouragans -
qui ont fait tant de victimes sur le litloral-
des mers qui nous avoisinent et dont les per- '
tes raalérielles sont si considérables, va suc- \
céder une longue période de temps sec, •
aride el froid, avec de fortes gelées, et les^
vents fixés invariablement dans la partie i
nord ; le grand courant polaire boréal re-'
foulera celui du sud jusqu'au-delà du 43» (
degré de lafitude de ce pôle. *

Les fluctuations atmosphériques causées J
par les quatre phases lunaires de décembre, «
qui s'accompliront les 6, 12, 19 et 27 de ce.^
mois, et en moyenne (les quatre comptées^
ensemble] à quatre-vingt-un degrés du plan"
du méridien électro-magnétique, ne déter-mineront

que des neiges plus ou moins,
abondantes, selon les contrées; en somme,1
ce mois sera excessivement froid, lelhermcwj
mèlre s'abaissera jusqu'à douze ou quatorze,
degrés au dessous de zéro, moyenne prise
pendant huit jours au m«in»par phasç LUrf
naire. . < \. . • •

Le mois de janvier 1876 ressemblera \^
décembre; les vents se tiendront conslam-.
ment au nord avec gelées très-fort«s; cepen^^
dant l'atmosphèrfe sera plus mouvemenléel
que dans le mois précédent, surtout vers,
l'accomplissement de chaque phase de la
lune qui,, ses quatre phases prises en
moyenne, s'écartera de près desoixante-sopin
degrés du méridien électro-magnétique, co^
qui produira des neiges en plus grande'
abondance qu'en décembre, mais la tempé-|„
rature ne se relèvera que faiblement etpario-
termittences, pour redescendre ensuite.

L'intensité du froid sera la résultante desi
huit phases lunaires de novembre et décera-'
bre qui, en moyenne, s'acconapliront à près
de soixante-quinze degrés du méridien élec-tro-

magnétique. Celle température se pro*!
longera jusque vers la pleine lune du 9 fé«'
vrier, époque à laquelle des pluies survien-dront

et les vents prendront la direction du
sud. Le dernier quartier du 17 sera très-
pluvieux el venteux.

%. Je crois que l'hiver dans lequel nous en-trons
aura bcffucoup d'analogie avec celui

de 1829 à 1830 dont encore bien des gens
se rappellent la rigueur.'^', " \ GAULIER.

,„ Durtal, 28 novembre !875.

Faits divers.

''^"Dimanche, pendant que la neige tombait
à Poitiers, deux individus se rencontrent, se
heurtent et finalement le parapluie de l'un
crève le taffetas du parapluie de l'autre et y
fait une large déchirure. .. ^

— Monsieur, je vous fais mes excuses.' *"
— Des excuses, c'est trop commoder^-U-

me faut une réparation.

Deux paysans causaient du télégraphe.^**'
L'un d'eux disait à son compagnon qu'il'

ne pouvait pas comprendre com'ment, en

écrivant quelque chose au bout d'un fil aussi
long, l'autre bout du fil l'imprimait à une
grande distance,

— Pourtant, lui dit son compagnon , re-garde
ton i;hien ; mors-lui la queue, et tu

verras que c'est par la tête qu'il aboiera 1

* *
Au restaurant {entendu par Figaro] :
— Garçon, vous me comptez la corbeille

de fruits dix francs?
— Oui, monsieur.
— Eh bien, la même, hier, n'était portée

que cinq francs.
— Oui ; mais aujourd'hui monsieur a

mangé une poire, et Wer^JL n'avait rien
..tûllcKé. . .:.»iifi»* —

V O p i n i o n n a t i o n a l e publie une de ces gas-
connades qu'aimaient tant nos pères.
Deux habitants des bords de la Garonne;

vantent à qui mieux mieux leur agilité eti
leur légèreté.

— Moi, dit le premier, je sauttj si haut que
j'atteins un second étage.

— Peuh ! fait l'autre avec (î^aiià , la
belle affaire ! .Moi, je saute si haut que je
m'ennuie en l'air.

Un châtelain des environs regardait l'au-tre
jour deux marmitons qui se boxaient;

comme on lui demandait ce que c'était que
ce bruit : « Ce n'est rien, répondil-ii ; c'est
une batterie de cuisine. »

,... Une dame de quarante-neuf ans a conser-vé
beaucoup de prétentions et aime encore

à se donner des airs enfantins.
Sa manie est surtout de prétendre que

tout le monde s'accorde à dire qu'elle i^a
pasvieiiii. f,,, j i. .»>;nt — • 1 •

Une mauvaise langue, qni se trouvait 11,
dit à voix basse :
u — Si elle n'a pas vieilli, elle ne devait pas
être belle à 18 ans i , , , , , .1

Une réponse de médecin peu compromet-tante:

« — Docleur, disait une cliente, vous qui
possédez à fond l'art de guérir, dites-moi
donc franchement ce que vous laites quand
TOUS êtes enrhumé?
1 » —Je tousse, chère madçrçe. »

Dernières Nouvelles. ^
•J

Les bureaux se sonl réunis hier k une
heure pour nommer la commission chargée
d'examiner les propositions de .MM. Bar-
doix el de Clercq, relatives, comme on sait,
à la dissolution do l'Assemblée.

Après une discussion assez animée, les
bureaux ont élu commissaires : t̂, « « 9
1" bureau, M. Ancel, droite. ,1' •«

„^ 2', M. Jules Simon, gauche, a r t »fB9
io-jB', M. Paris, gauche. {• ,
301)4*, M. Brame, droite. ^. j
•'•S', M. Jaubert. droite.
" 6 ' , M. Malens, gauche. i ' '

•7', M.Adnel, droite. -
'(Sî«*, M.Grivart, droite. ^

9% M. Amédée Lefèvre-Pontalis, droite*.
»''»'-4 0', M.Magnin, gauche., .» .,!, ^^i^grj

41', M. du Breuil de Saint - Germain,
droite.
' 12', M. Lepère, gauche.* *' ék .

13', M. E. Arago, gauche. • • "-''t
14', M. de Sugny, droite.

!Vi«\15% M. Gambetta, gauche.
Soit neuf membres de lous les groupes de

droite et six membres de tous les groupes de
gauche.

Les membres de la droite sont pour le
13 février, el les membres de la gauche pour
le 20 février, pour les élections des députés.

Dans le 11' bureau, M.Buffet a combattu
l'opinion de M. Bardoux, qui demandait
que les Chambres fussent convoquées avant
le scrutin de ballottage. M. Buffet a eu gain
cause. ..) nttL u. i'.^ih ^.

' i ° l ' av i s du gouvernement est que la proro-gation
de l'Assemblée aura lieu le 24 dé-cembre.

•—'Les négociaUons relatives aux élecfious
sénatoriales continuent toujours.

L'accord des droites prend aujourd'hui
plus de consistance ; le succès des avances
du centre gauche au centre droit devient du
moins ea moins probable.

Pour 1« «riiclM non signes ; P, Gomj



T h é â t r e de Saumur.

Treupe du Grand-Théâtre d'Angeri, sous la direc-tion
do M. EmtK MABCK.

L U N D I 6 décembre 1875 ,

Pièce en 4actes, du théâtre du Palais-Royal, par
MM. Henri Meilhac et Ludovic Halévy.

f « 'acte: Une consultation d'avoués. — S* acte:
Une répétition aux Folies-Amoureuses. — 3» acte:
Le Tribunal. — i* acte : RéconciUation et sépara-tion.

Le spectacle commencera par :

L E S O U V R I E RS

Comédie en 1 acte et en vers, de Eugène Manuel.

Bureaux kTl la. l / ' A ; rideau i 8 b .

rendue sans ).iaèdecine,
sans purges et sans

frais, par U délicieuse farhie de Santé de Bu Barry, de
Londre«, dite;

Un nouvel ouvrage d'Alphonse Karr ayant pour
titre:... Plus c'est lamême chose, vient de paraître
chez les éditeurs Michel Lévy. C'est la contre-partie
de Plus ça change, publié avec tant de succès il y
a quelques semaines. On retrouve dans ce Uvre,
est-il besoin de le dire ? toute la verve du spirituel
et célèbre auteur des Guêpes et de tant d'autres oeu-vres

remarquables. . • . ai

Vingt-huil ans d'un invariable succès, en com-
baltanl les dyspepsies, mauvaises digestions,
gasiriles, gastralgies, glaires, vents, aigreurs,
acidités, palpitations, piiuiles, nausées, ienvois,
vomissemenis , même en grossesse, con^ t̂ipalion,
diarrhée, dyssenlerie, coliques, phlbisie. toux,
asthme, élouffements, élourdissements, oppres-
sion, congestion , névrose, insomnies, mélanco-lie,

diabète, faiblesse , épuisémenl, anémie, chlo-rose
, lous désordres de la poitrine , gorge, ha-leine,
voix, des bronches, vessie, l'oie, reins,

intestins, membrane muqueuse , cerveau et sang,
ainsi que loule irritation el toute odeur fiévreuse
en se levant o« après cerlains plats compromet-
lants, oignons, ail, etc.. ou boissons alcooliques,
même après le labac. C'est en oulre la nourriture
par excellence qui, seule, réussit à éviter lous les
accidents de l'enfance. — 85,000 cures, y compris
celles deMadame la Duchesse de Castlestuart, le
duc de Plusliow, Madame la marquise de Bréhan ,
lord Sluart de Decies. pair d'Angleterre, M. le
docteur professeur Wurzer, M. le professeur doe-
leur Beneke. etc., elc.

Cure K» 65,811.

M. le curé Â. Brunellière. d'une Dyspepsie dej
huil ans . et après que les médecins ne lui don-j
naienl plus que quelques mois à vivre. ]

Cure n» 62,476.
SainiP-Romaine-des-lles [Saône-el-Loire),

Monsieur, — Dieu soil béni, lu Revalescière Du
Barry a mis (in àmes dix-huil années de souf-frances

de l'estomac el des nerfs, de faiblesses et
de sueurs noclurnes. J. COMPARKT, curé.

Cerlifical N° 69,719.
HYOROPISIE , RÉTENTION. — Trois personnes en

sonl radicalement guéries. Pour les loux gagnées
par un refroidissemenl. elle les arrête à la mi-nute;

pour les réientions d'urine el lesmaux
d'estomac, elle produit le meilleur eft'el el chasse
la mélancolie. LANGEVIN . curé.

Cure N» 48.816.
Cerlifical du célèbre docteur Rodolphe Wuizer.

Bonn . le 19 joilkl 1855.
La Revalescière remplace admirablement toute

médecine en beaucoup de maladies, surlout dans|
les didfbètes, les coasiipalions opiniâtres et habi-'
(uelles, ainsi que dans les diarrhées, les affections
des reins el de la vessie, la gravelle, les irritalious
inflammatoires et crampes dans l'urètre, crampes
des reins el de la vessie, les rétrécissemenisel les
hémorroïdes, ainsi que dans les maladies des pou-i
mons et des bronches, ta loux el la consomption.;

Docleur RUD. WUBZER,
Membre de plusieurs sociétés scientifiques.

• Quaire fois plus nourrissante que la viande,;
elle écono 11 se encore 50 fois son prix en raéde-:
cines. En l . î fs : 1/4 liil., 2 fr. 25; 1/2 kil.. 4 fr.;
1 kil.. 7 fr.; 12 kil., 60 fr. - Les Biscuits de
Revalescière rafraîchissent la bouche el l'eslomac.
enlèvent les nausées el les vomissements, même
en grossesse ou en mer. En boîtes de 4 , 7 el 60
francs.— LaRevalescière chocolatée rend appétit,
digestion . sommeil, énergie el chairs fermes aux
personnes el aux enfants les plus faibles. et nour-ri!

dix fois plus que la viande PI-
dinairf!. sans échauffer l^"slech.
2 fr. 25 c ; de n l l . ^ . ^ ^ f e ' ^ ^ ^ ^ ^ ^
7 fr., de 576 lasses
lasse. - Envoi coulr

,
e
(J1boo,-n.
f
•V.»'
i
"U en̂;»vdvi.e.i.\rJMon̂̂is]>s'e'j^^\

32 el 60 fr. franco. I X i f , li ŝie. le"!^? Cû |
COMMON. rueS«i„._,ifP^l à Sanm

Evitez les contrefaçons —
boites en ferblanc . avec la l^'^'^ P̂'eï n».

CHEMIN DE EE_H DE P ^ ^

(5ît;

Départs de Saumur pour

6 heures 10 tninutes du
11 — 30 _
1 - 40 -
•7.,. ^> . ;40,..,..^

^•itim
malin.

soir.

Départs de Poitiers pour

6 heures . minutes du
10 - 30 _. "
12 ~ 30 -
6 — 40 — ,

Tous ces trains sont omnibus fi

Saumur ;
matin.

soir.

P. GODin', propriétaire-géirant.

COURS DBLA BOCnSE DSPARIS DO 2 DÉCEMIBRE 1815.^

Valeurs an comptant. Dernier
eourt.

Hausse Baisse. |

3 •/„ jouissance décembre. . . 68 i5 » 05
* l/«'/.ÎMis». septembre. . . 9» 10 » • 65

6 •/• iomts. novenibra . . . . 103 $0 » 13 » »
Obiiiations da ï r è i t r , t. payé. 477 50 8 50

Oép. de U Seiae, emprunt 18ST 1Ï8 » ft • »

•ille de Paris, tblig. lSti-1880 415 » 5 • >

- 1885. i V 500 • » 50 •
— t a • » • > t

i « i , « v . . . . . . . sas 75 • 7i $

- im,*'/ 4SI > • • SO

Banqa*<leFrtace,j.jaille(. . S9i$ » » *

Cotaptoir d'eicoapte, j. aoil. 605 • 5 » »
Crédita(rlcol«,10« f. p. j. juUl. 48ï 10 b • i so
Crédit Foncier eoloaial, S50 fr. S5» • > • *
Crédit F«acier, «et. »90 T. 110 y. 915 » 15 • • •

Valeurs au comptant.

comm.. 145 fr. p. j. nov. .
Crédil MobiUet
Crédit foncier d'Autiick* . . .
Charentes, 400 fr. p. j. aolSt. ,
Est, jouissance nov
Pari»-LyoB-Méditerr., j. lov.
Midi, jouissance juillet. . . .
Nord, jouissance juillet . . . .
Orléans, jouissance octobre. .
Ouest.jouissance juillet, 65. .
Vendée. 850 fr. p. jouiss. juill.
Compagnie parisienne dn Gaz.
Sociétélmmobilière, j. janv. .
C. gén. Transatlantique.], juill.

Dernier
cours.

Usasse BsUae. Valeurs aa comptant.
Dernier
cours.

Hausse Baisse.

Canal de Sues, jouis». Janv. 70. 815 * 40 B B B

750 • i » • » CrédUMobUieretp., j. juillet. 695 5 » B -B

180 > » » Société aaliichicnDe. j. janv. . 648 75 a 50 • »

505 » » »
340 » * OBLIGATIONS.
5«7 5» 1 Si • B
963 50 » 1 50 Orléans t i l » > B B B

7î0 » 50 9 » Paris-LyoB-Médlterranée. . . SIS B > 8

ISOO » > • II » Est 308 SO >

*
»

990 > • 1 Norë 123 B t > »

6 H 75 • » » Ouesl 918 B > > »

• • » • Vidi. 315 50 > > »

1041 15 • 8 Deux-CbareBles i S9-) » * »

24 • » > B B Vendée - • 1S6 B » > >

SIC * 1 » 1 50 Canal de Suez • • 510 B > > >

CHEMIN DE FER D'ORLÉiNS

GAUE DE s k m m

(Service d'été, 3 mai Î S T S ) ,

BÈPAUTs Bï siurna nn mm.
s heures 8mioite» du maitn, eipresi-poii,.
» _ 45 — — la'arréte à An,e„].

1 — omnibui.
- 3î
— n

soir, _
— eipreij.
- • omnibuj.

BâPAETS m SACMOI TERS T0DR8,i

8 — se
9 — 5»

\ i — 38
4 — 44
1* — 28

— omnibui,
— eipreii.

»»lr, omnibui.

— eipreii-poiie.

Etude deM ' CLOUARD, nolaire
à Saumur.

1 L'AMUBtiî; '

" Àvee jouissance de suite.

i' T r è s - b e l l e maison ilc
cam\>aguc, diie les To u r e l l e s ,
au canton de la Croix-Cassée. com-mune

de Villebernier, à un kilomètre
de Saumur : onze chambres, re-.
mise, écurie , maison de jardinier et
jardin de 48 ares.
2' l i a i s o n , àSaumur. quarlier

de Nanlilly, rue du Presbylère, n " l
et 3 : onze pièces, remise, écurie,
caves en roc el deux jardins ; gaz el
eau de la ville.
3" T r è s - grande et belle

cave en r o c , place de Nanlilly,
ayant «on entrée près le presbylère.
4' Antre maison, à Saumur.

place de Nanlilly, n' 5 , cl rue du
Presbylère, n° 2; belle cave en roc,
jardin.
S'adresser à M. CHRISTIANI , négo-ciant

à Saumur. rue du Presbylère.
ou à M' CLOUABH, nolaire. (492)

A VENDRE : - '

LE CHATËAll DE SOVZAÏ
B E L L E S C A V K S , C U V E S,

J a r d i n » t c r r< ' ' i i e t v l s n e s .

S'adresser à M* L E BLAYE, notaire.

Direction générale de l'Enregistre-ment
et des Domaines.

VENTE D'ARBRES - i
P r o v e n a n t ae» p l a n t a t i o n *

d u C l i a r d o n n e t.

Etude de M ' CLOUARD, notaire
à Saumur.

IJN HECTARE D E K E ROUGE j

Aux Rouères, près l a Cave-Bruneau , i
commune de Saumur,

Joignant des chemins, M. Delavau
et autres.
S'adresser à M. BRUNEI, au Pally,

près Villebernier, ou à M' CLouAin,*;
-notaire,,. (5.46), i

Elude de M* LAUMONIER, notaire
à Saumur,

E m i m i i m

Après le décès de M. Jean GALLK-
HoussK, au Coudray-Macouard,

l i e d i m a n c h e ï « d é c e m b r e
1 S 9 5 .

// sera vendu :
Meubles, outils, cbarreltes, linge'j,

effets, grainsel fourrages, vins, eic,^
On paiera comptant, plus dix cen-

limes par franc, s (578) '-^

• Le lundi 6 décembre 1875, à une
heure de l'après-midi .dans la cour
des bureaux du génie, à Saumur.
il sera procédé à l'adjudication de
trois arbres provenant des plan-tations

du Chardonnel el déracinés
par le vent.
Prix payable coraplau.l, plus cinq

pour cent pour les frais.
Le Receveur des Domaines,

(573) L. PALUSTRE.

Direction générale de l'Enregislre-
mentetJesBojnainçs. „^

T A C C I I V E ! D E J L A A B O - U C H E

supprime instaniaUément

L E S M A U X DE

C o n s e r v a t i o n , blancheur
des D e n t s ei pureté d ! h a l e i M i m -
rée. Lire la Brochure.

> BESSON,pharra.iSaumur,i

m mi^é m » "«ur yséc msL

PRÉSBNTEMENT,

ECURIE ET GRENIER AU-DESSU|

POUR MAGASINS ^
Situés rue de l a Maremaillet.
S'adresser à M, ROCHEREAU, jar-dinier.

, „, :„ (575)

]K3 imar rar aoes

DES ISSUES
Provenant de l a place de Saumur.

Le mardi 14 décembre 1875, à
une heure de l'après-midi, dans une
des salles de l'Hôtel-deVille de Sau-mur,

il sera procédé à l'adjudication
des issues à provenir, -eu 1876, du
jiervice des vivres de la place de
Sauniiir, s'élevant approximative-ment

à :
Braises 100 quiulaux.
Cendres de bois. 2 id.
Balayures 2 id.
Cinq pour cent payables complanl

pour les fraLs.
Saumnr. le28 novembre 1875.

Le Receveur des Domaines,
j{îi(574) L. PALUSTRE.
1 —. . .

' UNE MAISON DE COMMERCE
demanile n n enfant de douze
ans . sachant lire et écrite.
S'adresser au bureau du journal.

A LOUEE
Pour entrer en jouissance de suite,'

UNE MAISON ,
Sise à Noyant, canton de Gennes, ,

Actuellement occupée par la bri--
gade de gendarmerie.
S'adresser à la Sous-Préfeclure de

Saumur.

Trpo r- -^'-^ '"^^
P R É S E N T Ï M K N T ,

UNE MAISON
Rue de l'Echelle.

S'adresser au Directeur de l'Ecole

des Frères. (567)

G O B E N È € H E

RESTAURATEUR
Rue du Portail-Louis, Saumur,

^ Informe les propriétaires qu'il
prend en pension des chevaux à la
journée, à la semaine, au mois cl à
l'année.
Condilions avantageuses. (530)

UN JEUNE HOMME DEMANDE
des parqnets à cirer, soit au
mois, soit à l'année.
S'adresser rue du Temple, n" 9, à

Saumur.

DENTISTE

Rue de l'H6tel-de-Ville, 17,^
à Saumur.

: N O U V E A U T l s

E u g » . B I Z E R A Y
Riie de la Tonnelle, à Saumur,

mm m MME omiM
pour conduire unemachine h coudre. ,

Ouvrage assuré toute Tannée, à 2 fr. 73 ou

par jour, selon les capacités.

Aux PROPRIÉTAIRES et aux EmEPRElllBS
EN BATIMENT. ^.^tmïidai xv^^

La 8 é r l e deP r i x , présentée et adoptée par la Chambre syndicale d«
Entrepreneurs de la Ville de Nantes, esl un livre indispensable aux ProK
taires. puisqu'il leur permet d'évaluer avec certitude les travaux euproj»;
et de vérifier eux mêmes les Mémoires qui leur sont préseiïtés par w
MAÇONS, CHARPENTIERS, COUVREURS, PLOJtBiEts, MKNUJSIEBS . PUTRIBM-

MARBRIERS, SERRURIERS, PEINTRES el VITRIERS.

Si donc . un Mémoire d'Eulrepreneur comportait des prix plus élev^M".
ceux ariêiés par la Chambre syndicale, lesPropriétaires seraient fondes »
taire de justes léclamations,

La S é r i e de l » v l x est un livre de première nécessité pour les
preneurs, puisque les calculs.sonl tout faits el qu'ils n'ont qu'a le» «ppni"
aux travaux qu'ils fourni.'.sent;
Avec ce livre, rétablissement de leurs Mémoires . toujours si co"'?'"''

devient on ne peut plus simple; déplus, il leur enlève loul sujtt de com
talion avec les Propriétaires. , ^
^ La S é r i e de P r i x a son importance pour les villes en
Nantes comme pour Nantes même. Dans ce cas, l'Enlrepreneor,

. ^ r̂omiprps el des faux v î»-^^ pjj,
portés dans ce livre ; en prot-eurtui '.•;;• ,-„jîre très-
seronl établies proporlionnellement el d une manière

P r i x r e l i é : T f r . - P a r la po«<e :

le seul dépôt de l a SÉRIE D E P R I X est ' V f ^ ; ; > 5.
PLÉDRAN, imprimeur-éditeur, quav Cassarj^^

Vii par nous Maire de Saumur, popr légalisation de ia signature de M» Godet.
giiei^VilU4»Savmur,le «

Saunjur, imprimerie de P- GODET.

Certifié par l'imprimeur soussigné'

ht u m M ,


